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Description

Le ComiteÌ• des sages a eÌ•teÌ• mis en place en avril 2010 par la Commission europeÌ•enne afin de deÌ•terminer
les actions futures de lâ€™Union europeÌ•enne concernant la numeÌ•risation du patrimoine culturel
europeÌ•en. Indiquant que preÌ€s de 100 milliards dâ€™euros seront neÌ•cessaires pour rendre la totaliteÌ• du
patrimoine europeÌ•en disponible en ligne, le rapport preÌ•conise lâ€™encouragement de partenariats public-
priveÌ• sous certaines conditions. Ces accords devront eÌ‚tre transparents, non exclusifs et eÌ•quitables pour
tous les partenaires et permettre aÌ€ tous un acceÌ€s transfrontalier au mateÌ•riel numeÌ•rique. Le droit aÌ€ une
utilisation preÌ•feÌ•rentielle des Å“uvres numeÌ•riseÌ•es octroyeÌ•, le cas eÌ•cheÌ•ant, aÌ€ un partenaire priveÌ• ne
pourra exceÌ•der une dureÌ•e de sept ans. Le rapport reÌ•affirme le roÌ‚le central du portail Europeana (voir le
nÂ°13 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, hiver 2009-2010) qui devrait devenir la reÌ•feÌ•rence premieÌ€re
pour le patrimoine culturel europeÌ•en en ligne. Les Etats membres devront garantir que toutes les Å“uvres
numeÌ•riseÌ•es graÌ‚ce aÌ€ des fonds publics seront accessibles sur son site.

Tous les chefs-dâ€™Å“uvre du domaine public devraient eÌ‚tre en ligne sur Europeana dâ€™ici aÌ€ 2016.
En outre, les Å“uvres eÌ•puiseÌ•es proteÌ•geÌ•es par le droit dâ€™auteur doivent eÌ‚tre mises en ligne par leurs
ayants droit et aÌ€ deÌ•faut, par les institutions culturelles, les ayants droit eÌ•tant reÌ•muneÌ•reÌ•s en
conseÌ•quence. Concernant les Å“uvres orphelines, un instrument juridique europeÌ•en doit eÌ‚tre adopteÌ• au
plus vite. Afin dâ€™eÌ•viter aÌ€ lâ€™avenir que les ayants droit ne soient pas identifiables,
lâ€™enregistrement de lâ€™auteur dâ€™une Å“uvre doit eÌ‚tre une condition neÌ•cessaire pour pouvoir
faire valoir ses droits. Une modification de la Convention de Berne sur ce point doit eÌ‚tre discuteÌ•e afin de
lâ€™adapter aux exigences de lâ€™eÌ€re numeÌ•rique. Les Etats membres devront augmenter
consideÌ•rablement les fonds consacreÌ•s aÌ€ la numeÌ•risation du patrimoine creÌ•ant ainsi des emplois et
geÌ•neÌ•rant de la croissance. Les fonds neÌ•cessaires aÌ€ la construction de 100 km de routes pourraient
financer la numeÌ•risation de 16 % de tous les livres disponibles dans les bibliotheÌ€ques de lâ€™Union
europeÌ•enne, ou la numeÌ•risation du contenu audio que deÌ•tiennent les institutions culturelles des Etats
membres. Les recommandations du rapport du ComiteÌ• des sages seront prises en compte par la
Commission europeÌ•enne dans le cadre de sa Â« strateÌ•gie numeÌ•rique pour lâ€™Europe Â» dont le but est
dâ€™accompagner les institutions culturelles dans leur transition numeÌ•rique.
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